
RÉPUBLIQUE DU SÉNÉGAL
UN PEUPLE - UN BUT - UNE FOI

cl!e pré6iJenl de ta /~épub~CJue
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..

Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée

nationale - DAKAR

';})ahar, le

~~<3~~

,,-

Monsieur Présidentle

N° . ~ PM.SGG.SL

~ ~

,

J'ai l'honneur de vous transmettre,
ci-joint, un décret de présentation à l'Assemblée
nationale d'un projet de :

- LOI fixant le régime des emplois
réservés.
Je vous serais obligé de bien vouloir

soumettre ce projet à la délibération de l'Assemblée
nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président,
l'assurance de ma haute considération.-

(j
,,

!!~~~~~!:!_SEN~!!~
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REPum.IQUE DU SENEGAL N° PM.SGG.SL

-22:) E CRE T N0 75 _ 3 8 3

ordonnant la présentation à l'Assemblée nationale
d'un projet de loi fixant le régime des emplois

réservés.

-_... -------

LE PRESIDENTDE LA REPUBLIQUE

vu la Constitution ,
-,

-22:) E CRE T E ..
ARTICl,E1ER.- Le projet de loi, dont le texte est annexé au présent décret, sera présen-
té à l'Assemblée nationale par le ï-iinistre de la Fonction publique. du Travail et de
l'Emploi qui est chargé d'en exposer les motifs et d'en sout~~ir la discussion.

ARTICLE 2.- Le Ministre de la Ponction publique, du Travail et de l'emploi et le Ministre
d'Etat chargé des relations avec les assemblées sont chargés chacun, en ce qui le concer-
ne de l'exécution du présent décret.

Fai t à Dakar, le 10 AVRIL1975

Par le Président de la République
le Premier Ministre

,.." ...
,..-;' ,/ /",

Léo~old Sédar SENGHOR.v,·",
'.

AMou DIOUF

Le Ministre de la Ponction publique, du
~~avail et de l'Emploi.

Le Ministre d'Etat chargé des rela-
tions avec les Assemblées.

/~
AmadoULY

"" ·~·"'")r.l...·•...•...
i;

l-1aQ'atte LO.
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R~I:..U~?.hl~~_.DU SEHEGAL
MINISTERE DE LA FONCTION

PUEI,IQUE DU TPtAVAIL ET
DE L'EMPLOI
-::::-=-=-=-=-

EXPOSE DES MOTIFS
du projet de LOI fixant le régime

des emplois réservés
-= =-::::-=-=-

Réserver à priori, en fonction des besoins, un pourcen-
tage d'emploi de l'Administration et des collectivités locales et
les proposer ou les ~ettre au concouxs au profit des personnels mi-
litaires des Fo:ccesArmé es handi.capé s par blessures ou maladies con-
tractées au service de l'Etat, ne constitue qu'un des cspect s du
urait à répar8.tion auquel ces serviteurs de la Nation peuvent pré-
tendre"

De même, la nécessité de pr-omouvo Lr- une politique ci' en-
cadrement de l'Armée qui, dans le but d'éviter le vieillisseœent
des c.G..dressubalternes , doit s'attacher à faciliter le renouvellement
de ceux-ci, ne pourra se justifier qu'à la condition que les jeunes
cadres soient assurés, s'ils quittent l'Armée, de ne pas être aban
donnés sans l'offre d'un erapl.o i. cor-r eapondarrt à leurs capacités in-
tellectuelles et professionnelles"

Tel est l'objet de ce projet de LOI proposé pour facili
ter l'accès à la Fonction publique ou para-publique aux personnels
des Forces Armées, en récompense des services rendus dans l'accomp~
sement du devoir militaireo-
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ASSENBLEE NATIONJ:-\LE

4ème LEGISLATURE

DEUXIEIyjESESSION ORDINAIRE DE 1975

R A P P 0 R T

fait au nom

de l'intercommission constituée par les Commissions du Travai19 de
la Legislation et de la Défense

sur

le PROJET DE LOI N° 38/75 fixant le régiT.1edes emplois réservés.-

Par

M. Abdoulaye NI1\NG

Rapporteur.
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Monsieur le Président~

Mes Chers Collègues~

Les personnels militaires des Forces arm8es~ handicapes par
blessures ou maladies contract0es au service de l'Etat sont des ser-
viteurs de la nation qui méritent l'attention particulière dans le
cadre de la politique de l'enploi défini par le Gouvernement.

C'est pourquoi le présent projet de loi tend à réserver à

priori, en fonction des besoins~ un pourcentage d'emplois de l'admi-
nistration et des collectivités locales pour les proposer ou les mettre
au concours au profit de ces personnels.

Par ailleurs les jeunes cadres subalternes qui quittent
l'armée dans un souci de renouvellement de l'encadrement~ sont assurés
de ne pas être abandonnés sans l'offre d'un emploi correspondant à

leurs capacités intellectuelles et professionnelles.

Ce droit de préférence pour l'obtention d'un emploi , ,reserve
n'est soumis à aucune condition de durée de service des candidats qui
ne doivent pas cependant dépasser lt~8e limite de recrutement profes-
sionnel pour l'emploi sollicité.

Tel est l'objet de ce projet de loi dont l'adoption facili-
tera l'accès à la Fonction Publique aux personnels des Forces armées
en récompense des services rendus dans l'accomplissement de leurs
devoirs.

Votre intercommission vous recommande donc l'adoption de ce
projet de loi qui n'a soulevé de sa part aucune objection particulière.
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REPUBLIQUE DU SENEGAL
Un Peuple - Un Bu! - Une Foi

I\~S\~?
o

11.SSEBIBLEENATIONùLE IL rn D
fixant Le résime des ernplots réservés.

N° 66

L'ASSEMBLEE IH•.TIONiI.LE

après en avoir délibéré, a adopté, en sa séance du

Jeudi 4 Décembr-e 1975, ln loi dont ln teneur suit:

ARTICLE PRELilER. - Les off'Icter-s , sous-officiers et hommes de troupe des
Arrnées de Terre, de l'vier et de l'Air et de la Gendarmerie Nationale, tnval tde s
de guerre, c' est-à-dil""e pens'ionnés déf'tntttf s ou tempor-atz-es par suite de bles-
sures r-eçues ou de maladies contractées ou aggrayées par le fait ou à l'oc-
casion du service, soit au cours d'1..1J!.eGuerre ou d'opérations as sfmfl.ées , sott
au cours d'opérations de police ou de sécurdré à L'fntér-ieur- du territoire, soit
au COUBS d'opérations identiques à l'extérieur de celui-ci pour le compte d'un
OreaniSlTleinternational ou supranational, bénéficient d'un droit de préférence
pour l'obtention des ernplots réservés de l'Etat et des collectivités locales.

. Aucune condition de durée de service n'est exigée des
candidats prévus au présent artil::le..•Par contre, ils ne peuvent avoir dépassé
l'âge Limtte de recrutement professiormel pour l'emploi sollicité.

Il s peuvent êtr-e classés et nommés , mêrne s'ils ne
possèdent pas leur titre définitif de pension.

ARTICLE 2. - A défaut de candidats relevant de l'article premier, des emplois
réservés sont attribués aux mtl.ttatr-es ayant $ervi par encage:ment, rengage-
ment ou commfssion au-delà de la durée légale et aux sous-officiers de car-
rière, des Armées de Terre, de Vier et de l',Air et de la GendarTüeri.eNatio-
nale •.

Us doivent remplir les conditions suivantes :

1e / _ être de nationalité sénégal.atse et jouir de leurs
droits civiques;

2° / - appartenir à l'une des deux catégor-Ies ci-après

a)- ou bien réunir dix années de service pour les
sous-officiers de carrière ou cinq année s de
service pour les autres militaires liés par
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2.-

6)- ou bien être réformés ou retraités par suite de
blessures ou d'h-ll'irr....rité s contz-acté cs au service;

3° / - ne pas ~tre tlBés de plus de I~Oan.s et, en tout
état de cause, ne pas dépas ser l'a;3e Limrtede
recrutc_1C'Zltprofessionnel pour l'e:~lploi sollicité.

iü(TICLE 3. - Les listes des empl.ois ré se rvé s de l'Etat et des collectivités
locales sont fixées par des te.olcuux établis pé r'Iodtquement par arrêt~ conjoint
du lilinistre char-gé des Forces i~Y'!.~léeset des l,iinistres dont reE:vel1.tlesdits
e::"lplois.

j., .. chaque création c1'e::2plois,i'f..d.ntrrfstr-arton concernée
étudie, avec le Ivlilî.istre char,3é des Forces .l\.riilées, la -;?ossibilité de les
réserver en partie ou en totalité aux bénéficiaires des présentes G.ispcsitfuua.•.

ILRTICLE IJo. - Pour chaque ernplo'i , les listes d'empbi précisent les conditions
d 'aptitude physique, et professionnelle, les tnval idtté s cor.rpatfbl.es 1 les trai-
tements et avanta:::;esdivers y affér ents et la nature des services à fournir.

Chaque année, ces listes sont mises à.. jour.

. Les dtpl.ôme s exi.c;i"01esainsi que ceux susceptfbl es de
dispenser de tout ou partie des épreuves que les candidats doivent subir
pour l'accession à certains erapl.oi.sseront énumé ré s dans l'ar-['&f prévu. à
l'article 3.

AT~TICLE5. - Les bénéficiaires des erapl.oi.sréservés peuvent poser leur
candidature soit à un ou plusteur s emplois dé'terrainésf soit à tous les e.nplots
d 'une m~ .ne caté oor-ie ou de catér:orie différente en indtouant leur ordre de~ U L

préférence.

Us peuvent Ind.iquer , dans leur de.neride 1 le ou les
lieux où ils préfèrent tenir Ilempl.ofqu'ils postulent.

Tout candidat à TIn e.npl.otréservé, occupant un poste
du non titulaire à te;:::1pscomplet , slll a postulé un ernplot de nature diff2rente,
doit fournir le certificat d'aptitude physique pour ledit erapl.ot,

ARTICLE 6. - La priorité, en ce qui concerne le classement des candîdat s
visés à l'article prel:lier est accordée:

10 / - à la qualité· dlancien combattant
20/_ au de:::;réd 'fnvalfdtté (major-é éventuel.l.ementde ctnq

point s pour chaque enfant ~:1ineurou i..-ûir::leà
charGE:);

3° / - 2. l 'anctenneté de la deznande,

i•.i<.TICLE7. - Les candidats appartenant aux catézories visées à l'article 2
sont classés en tenant cornpte :

- du derrr'é d'invalidité C:-a.aioré éventuellement de cino
'-' v L

pofnt s pour chaque enfa.•.nt mineur' ou Inforrne à charGe) ;

./..
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- de la ù.uréc. de leurs services effectifs, sans toutefois
-. ..... t' l 1" dl" t'que c eux-cc r pUlssc:nt.e~re camp c:~,..:po.urp us ~e"qu:t.r?-zeans e eur, ~c~e~e (~

de :,3radede soua-off'tctcr-s ou el'offfctcr-s ii.laI'll'llErcle caporal, de on;:;ad~er
ou de quartier-naitre;

- des notes obtcnucn <lUX examen s , des ca::'lpacnes, des
décorations, des cttattono,

r D '1~ICLor"' (C CI ' 1" "1 dl'.L-,-l:-• .L ;~ 0. - :laque al·'L"'1.~e1 une tst e seU2ra e e C as aeracnt par caté jo-
ries est établie par le l/linistre char-; é des Forces Arr.iée s,

Elle est val ecl.e jusqu'à ép ui.semerrt,

Le cl.as sernent est notifié à chaque intéressé, dans le
mof,s oui suit la décision.

L

Pour chaque ernplot , il est donné, à chaque candidat tL.."1.

numé ro de cl as sernent,

définitif.
Dan.s chacune des catégor-ie s 1 le ran.=;de cl.assement est

Lor-soue les ctz-con.stance s l 'exü'ent, le LI:L."'1.istrecha rr-é
des Forces Années peutétabl.tr-, clans le courant d~ l'fu-mée, une liste pr~vi-
so ire compl.émentatz'c de cl.as sernent, Cette liste est dressée dan s les
:'-:1~1esconditions que la liste anrruel.l,e:,3É:nérale.

I •.r~TICLE 9 •.- Lorsqu'il y a lieu. de nO~-'l:i.::'lerà tL."1. ernplot réservé, l'autorité
adm.inistrative dont rcl'2ve l'e:'~l1?loià pourvoir avise le Ministre char-gé des
Forces Armées. Ce dernier notifie aux admi.'"1.istrationsqui ont signalé des
vacences d'e:;:llploisles nome des candidats classés appelé o à combl.e'r ces
vacances.

Ces désiS'TI.ationssont opérées survant 112 ran3 de classe-
ment.

I•.RTICLE 10.- La nomination à. un ET.1Ploiré se rvé intervient dans le cadre
des dispositions des statuts particuliers en vi3ueur. /-

DAKAR, 112 4 Déc embz-e 1975

LE P"[(ESIDEf1T DE SEi\.NCE

Etienne CARVitLHO
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